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1 Schedule A of the French version of New Brunswick
Regulation 87-83 under the Clean Environment Act is
amended

1 L’annexe A de la version française du Règlement du
Nouveau-Brunswick 87-83 pris en vertu de la Loi sur
l’assainissement de l’environnement est modifiée

(a) in paragraph e) by striking out “toutes lignes de
communication de transmission d’énergie électrique”
and substituting “tous systèmes linéaires de transmis-
sion de communication”;

a) à l’alinéa e), par la suppression de « toutes lignes
de communication de transmission d’énergie électri-
que » et son remplacement par « tous systèmes li-
néaires de transmission de communication »;

(b) in paragraph k) by striking out “scies mécani-
ques” and substituting “scieries”;

b) à l’alinéa k), par la suppression de « scies méca-
niques » et son remplacement par « scieries »;

(c) in paragraph n) by striking out “ou sur place”
and substituting “sur place”;

c) à l’alinéa n), par la suppression de « ou sur
place » et son remplacement par « sur place »;

(d) in paragraph s) by striking out “travaux hydrau-
liques” and substituting “ouvrages d’adduction
d’eau”;

d) à l’alinéa s), par la suppression de « travaux hy-
drauliques » et son remplacement par « ouvrages d’ad-
duction d’eau »;

(e) in paragraph w) by striking out “tous équipe-
ments” and substituting “toutes installations”.

e) à l’alinéa w), par la suppression de « tous équi-
pements » et son remplacement par « toutes installa-
tions ».
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